


À l'initiative de la médiathèque de Saint-Vaast-la-Hougue qui souhaitait mettre en 
valeur la grainothèque installée dans ses locaux depuis plus de deux ans, Pierre 
NOESSER, un professionnel de la filière horticole et membre de l’association 
ORCHIS, a proposé le samedi 14 mars une conférence relative à la multiplication 
des végétaux par marcottage, bouturage et semis.  





Pierre avait disposé sur une table son petit 
matériel recyclé lui permettant d’identifier ses 
semis et boutures : 
• Il conserve les emballages (ou en récupère 

en déchetterie) en plastique transparent 
pour en faire une mini serre pour ses semis.  

• Un bidon en plastique découpé deviendra 
une étiquette, un coquillage fixé sur un jonc 
ostréicole fera une élégante étiquette pour 
le jardin. 

• Un vaporisateur pour produit ménager, une 
fois vide, servira pour arroser délicatement 
les semis. Les graines hydratées à l’arrosoir 
(débit trop fort) remontent à la surface et se 
développent mal, voire pas du tout.  



Le fonctionnement de la grainothèque a bien sûr été abordé et Pierre NOESSER a expliqué 
son utilisation par échange de graines tout en mettant l’accent sur son intérêt pour 
conserver des variétés traditionnelles ou anciennes. 
Les graines sont à déposer dans des enveloppes (voir le schéma sur la page d’accueil 
d’Orchis). Indiquer le nom de la plante, l’année de la récolte des graines et le lieu de la 
récolte (la commune).  
Cliquer sur le lien : https://orchis-nature.com/presse/Realiser%20une%20enveloppe.pdf  
 

Pierre a répondu à de nombreuses questions.  
 
Certains participants avaient apporté comme suggéré sur l’affiche, des 
plantes à partager, échanger, donner.  

Philippe PESNELLE, président d’ORCHIS, a exposé, en conclusion de 
cette conférence très appréciée par une trentaine de personnes 
présentes, les deux importantes actions menées par ORCHIS sur les 
zones protégées de captage d’eau potable à Quettehou : la Chouetterie 
(conservatoire de pommiers) et le Frestin (agroforesterie), en 
coordination avec la Communauté d’Agglomération le Cotentin, 
propriétaire et responsable de ces lieux. 
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